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PHASE DEFINITIVE DE L’ORIENTATION 

VENDREDI 16/05/25 
REUNION D’INFORMATION 

DESTINÉE AUX PARENTS D’ÉLÈVES DE 3ème
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Rappel : Les différentes orientations après la 3el
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Rappel : Les différentes orientations après la 3el

En 2025 : Une seule démarche à faire simultanément



IMPORTANT : La demande d’orientation (choix d’un type de poursuite d’étude : 2nde pro, 2nde GT 
ou CAP) et la demande d’affectation en lycée (non du lycée et de la filière demandée) se font 
désormais, en ligne, sur un seul support via EduConnect. 
La date limite de saisie des vœux est fixée, par le ministère de l’Education nationale, au 26/05/2025
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1ère étape : Connectez-vous à EduConnect



2e étape : Le choix des formations (Etape facultative, si vous savez ce que votre enfant veut faire et 
si vous connaissez le nom du lycée correspondant) 

Avant de saisir vos vœux, si vous avez besoin d’informations supplémentaires, vous pouvez consulter 
EduConnect, pour voir la liste des formations existantes
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3e étape : La formulation des demandes
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IMPORTANT :  Ne pas oublier d’enregistrer vos demandes
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4e étape : L’étude de la faisabilité des demandes

Les conseils de classe de 3e se réunissent début juin. Les conseils de classe émettent un avis
concernant le fait que l’orientation choisie, par un élève et ses parents (2nde professionnelle,
2nde générale et technologique, CAP), correspond à son niveau scolaire. Cet avis sera
indiqué sur EduConnect, ce qui vous permettra d’en prendre connaissance. Toutefois, en
cas de désaccord entre votre demande et la proposition du conseil de classe, le professeur
– principal prendra contact avec les parents, pour entamer la phase de dialogue.

Quel que soit l’avis du conseil de classe (qu’il corresponde à votre choix ou qu’il soit
différent), vous devez répondre à cet avis ou aux propositions du conseil de classe sur
EduConnect.
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5e étape : Votre réponse 
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6e étape : Les résultats de l’affectation

Ils seront disponibles sur EduConnect, le vendredi 27 juin (2e jour des épreuves du 
Brevet). Le collège remettra également à votre enfant, à l’issue des épreuves, un 
document indiquant son lycée d’affectation (notification d’inscription). Il faudra 
ensuite que vous inscriviez votre enfant au lycée.
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Important :

Nous restons à votre disposition pour vous aider. Le professeur
principal de votre enfant reste votre interlocuteur privilégié.

Une réunion d’information aura également lieu au collège

vendredi 16/05/25 à 14h30
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Calendrier de l’orientation :

A partir du 27juin  et jusqu’à mi-juillet : Inscription au lycée 

Si vous compter inscrire votre enfant
dans une autre académie (suite à un
déménagement prévu) :Une démarche
spécifique est nécessaire. Prendre
rendez-vous avec la Principale.
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